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Mildiou :  
Le vignoble est sain, les re serves d’inoculum e puise . Le risque pour les grappes d’e tre contamine es 
devient quasi nul. L’enjeu maintenant est d’e ventuellement prote ger le feuillage en cas d’attaque tar-
dive (peu probable vu qu’il y a plus d’inoculum …)  
Arrêt des traitement. Prévoir éventuellement d’appliquer un cuivre sur le feuillage à la véraison  
 
Oïdium:  
Plusieurs cas se pre sentent : 
La vigne n’a aucun sympto me ou tre s peu : vous pouvez arre ter de traiter. 
La vigne a des sympto mes visibles facilement sur grappe : renouvellement  jusqu’ a  ve raison (ou 
DAR) et effeuillage si possible. 
Pour les cas graves il pourrait être intéressant de faire tomber les grappes touchées. A ce stade, 
c’est plus efficace qu’un traitement. 
 
Pour connaître votre situation, il est fortement conseillé d’aller observer vos parcelles. 
 
Black rot: 
Aucun traitement à prévoir. 
  
Cicadelles vertes :  
Aucun traitement à prévoir. 
 
Tordeuses de la grappes  
Les perfo sont apparues. Il est trop tard pour traiter. En revanche, s’il y en a beaucoup (plus de 15 
pour 100 grappes) et si la parcelle est sensible au botrytis, il faudrait pre voir d’effeuiller. 
Aucun traitement à prévoir. 
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Stade pré-véraison à véraison 
Pas de symptôme de mildiou observé,fin du risque 
Fin du risque black rot 
Oïdium en augmentation sur parcelles déjà contaminées, quelques apparition sur nou-
velles parcelles 
Fin du vol d’eudémis, perfo peu nombreuses 
Des marques de cicadelles vertes mais à des taux peu élevés 
Quelques symptômes de carences 
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Si aucune alternative a  l’utilisation de produits phytosanitaires n’est propose e, c’est qu’il n’en existe pas de 
connue suffisamment pertinente a  ce stade. Cependant, des alternatives pre ventives existent  
 
 
Vous trouverez ci-dessous diffe rents liens: 
 

- pour retrouver l’ensemble des matie res actives des produits utilisables : 
 e-phy catalogue produits phyto  

 

- l’e tat des lieux  2020 des re sistances aux diffe rentes mole cules utilise es : 
https://www.vignevin.com/wp-content/uploads/2020/01/Note-technique-commune-vigne-2020-Vdef.pdf 
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